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Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole
du Gouvernement, sur la contrefaçon des marques françaises en Chine et tout particulièrement l'utilisation
frauduleuse des appellations dans le domaine du vin. La France et la Chine ont signé le 22 avril dernier une
déclaration d'intention engageant la Chine à lutter contre la contrefaçon de vins et spiritueux français exportés. Cet
engagement de principe devrait mettre un terme aux usurpations de noms de domaines ou d'appellation comme
celle du Roussillon par des négociants chinois souvent en accord avec le gouvernement chinois. Mais, au-delà de
cette déclaration d'intention, il souhaiterait connaître les moyens de contrôles mis en oeuvre pour s'assurer que cette
usurpation d'identité ne pourra perdurer et que les producteurs français pourront faire reconnaître leur droit.

Texte de la réponse

  La France et la Chine ont signé le 22 avril 2014 une déclaration d'intention engageant la Chine à lutter contre la
contrefaçon de vins et de spiritueux français exportés. Sont concernés les vins et spiritueux français exportés au
départ de France et à destination de la Chine. Les dispositions suivantes sont prévues : L'accès aux données
informatisées sera fait au travers du portail Pro-Dou@ne. La phase de test et l'expérimentation qui devrait
commencer d'ici fin 2014 concernera 105 agents. A terme, le dispositif pourrait concerner de 1000 à 6000 agents.
Une documentation sera établie par la douane française et sera traduite en langue chinoise. La direction générale
des douanes et des droits indirects (DGDDI) procédera à l'habilitation une à une des personnes physiques
identifiées. Un interlocuteur unique au sein de l'administration chinoise (AQSIQ administration of quality,
supervision and qarantine) et un interlocuteur unique DGDDI seront désignés pour l'assistance technique. Un
nouvel accord de coopération entre la DGDDI et l'AQSIQ devra être signé et validé par le Parlement français pour
permettre d'ouvrir les droits d'accès à l'ensemble des postes frontières chinois (AQSIQ). La coopération franco-
chinoise visant à lutter contre la fraude, et notamment les usurpations d'appellation de vins et de spiritueux français,
est donc actuellement entrée dans une phase concrète qui s'accélérera dès la validation de l'accord, entre DGDDI et
AQSIQ, par l'Assemblée nationale.
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